
AVENANT N°1 A LA CONVENTION 

ENTRE LE SYNDICAT DES MOBILITES DE TOURAINE ET LE CONSEIL 

REGIONAL CENTRE – VAL DE LOIRE  PORTANT DELEGATION TEMPORAIRE 

DE LA COMPETENCE DE TRANSPORTS SCOLAIRES 

ET FIXANT LES FLUX FINANCIERS POUR LES ANNEES 2019-2020 

 
 

ENTRE : 

LE SYNDICAT DES MOBILITES DE TOURAINE, 

représenté par Monsieur Frédéric AUGIS en qualité de Président, dûment habilité par 

délibération du Comité syndical en date du 10 février 2020, 

 

ci-après dénommée le Syndicat, 

d’une part,  

ET : 

LA REGION CENTRE – VAL DE LOIRE, 

représentée par Monsieur François BONNEAU en qualité de Président du Conseil Régional, 

dûment habilité par délibération du Conseil régional n°………………….en date du 

……………………………2020, 

 

ci-après dénommée la Région, 

 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 
 
ARTICLE 3 – Prise d’effet - durée 
 
L’article 3 est modifié comme suit : 

« La délégation de compétence s’achèvera le 31 août 2021. » 

 

Cette prolongation d’1 an s’applique par ailleurs aux dispositions des articles 2, 6, 

8, 10, 11 et 12. 

 

Toutes les autres clauses de la convention restent inchangées. 
 
 
 

  

Pour le Syndicat des Mobilités de Touraine 
Le Président, 

 
 

 
 

Frédéric AUGIS 

Pour le Conseil régional Centre – Val de Loire 
Le Président, 

 
 

 
 

François BONNEAU 
 




